
La  Cabane  tchanquée  n°3
interdite d’accès à l’ile aux
oiseaux
Dans un avis aux navigateurs, la préfecture de Gironde informe
du balisage de la cabane tchanquée aux volets rouges (n°3): 

« Les navigateurs sont informés que le balisage de la cabane
tchanquée n 0 3, sur l’île aux Oi-seaux, est effectif depuis
le 07/08/2020.

Conformément  à  l’arrêté  2020/10  du  préfet  maritime  de
l’Atlantique  du  10  juillet  2020,  ce  balisage  signale
l’interdiction  de  la  circulation,  du  mouillage  et  de
l’échouage de tous les navires et engins nautiques autour de
la cabane n°03. »

Déjà  en  2019,  un  avis  navigateur  informait  d’importantes
dégradations: « Les usagers du Bassin sont informés que des
études techniques ont révélé que la structure de la cabane
tchanquée n°3, celle aux volets rouges, située sur l’île aux
oiseaux, présente des dégradations importantes. De ce fait, il
est interdit de s’amarrer aux pilotis de cette cabane. Une
signalisation sur le site – accrochée à des pieux – rappelle
cette interdiction. »

Cette  signalisation  vient  donc  d’être  complétée  par  un
balisage matérialisant la zone d’interdiction.
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